
Copte* a r t 792 0» & 
ôtfômsrt du droit d'expMlfeSS 

après en avoir délibéré, prononce l'arrêt suivant : 

-r 

R.G. : 2007/AR/1730 

R. n ° : 201 

N*: 

EN CAUSE DE : 

Arrêt définitif 
Réformation partielle 

Droit d 'auteur - droit 
international privé -
application de la loi du 
pays d'origine 

Droit d 'auteur -
reproduction dans te 
monde de l'information -
liens « en cache » -
contrefaçon 

Droit d ' a u t e u r -
panorama de presse -
exceptions de citation et 
de compte rendu 
d'actualité (non) 

Droit d 'auteur - moteur 
de recherche - loi sur les 
services de la société de 
l'information - pas 
applicable 

o u i . M * M * 
UCC 

GOOGLE Inc., société de droit américain dont le siège social est établi 
à Mountain Vieuw, 1600 Amphithéâtre Parkway, 94043 California 
(USA), 

Appelante, 
: Intimée sur incident 

représentée par Maîtres Brik Valgaercn et Audrv Stevenart, avocats à 
1000 Bruxelles, rue de Loxum, 25, 

plaideurs : Maîtres Erik Valgacren, Audry Stevenart et Nicolas Roland, 

CONTRE : 

1.- COPIEPRESSE, société civile sous forme d'une société 

- 5 -05- 2011 

coopérative à responsabilité limitée dont le siège social est établi à 1070 
Bruxelles, boulevard Paepsem, 22, inscrite à la banque carrefour des 
entreprises sous le numéro 0471.612.218, 

Intimée, 

représentée par Maître Bernard Magrez, avocat à 1180 Bruxelles, 
avenue Winston Churchill, 149, 

2.- SOCIETE DE DROIT D'AUTEUR DES JOURNALISTES (en 
abrégé SAJ). société civile sous forme d'une société coopérative à 
responsabilité limitée dont le siège social est établi à 1150 Bruxelles, 
avenue Roger Vandendriessche, 36, inscrite à la banque carrefour des 
entreprises sous le numéro 0455.162.008, 

3.- ASSUCOPIE, société civile sous forme d'une société coopérative à 
: responsabilité limitée dont le siège social est établi à 1342 Ottignies-
| Louvain-la-Ncuve, rue Charles Dubois, 4/003, inscrite à la banque 



N° tsi. R.Cr.: 2007/AR/1730 9WDC chambre Page 2 

carrefour des entreprises sous Je numéro 0466.710.748, 

intimées, 
Appelantes sur incident, 

représentées par Maître Carme Doulrelepont, avocat à 1030 Bruxelles, 
square Vergote, 20, 

plaideurs : Maîtres Carine Doutreiepont et Jean-Roland Hubin. 

I.- DECISION ENTREPRISE 

L'appel est dirigé contre le jugement prononcé contradictoirement 
le 13 février 2007 par le président du tribunal de première instance, 
statuant comme en référé dans le cadre de la loi 30 juin 1994 
relative au droit d'auteur et aux droits voisins (ci-après « la LDA »). 

Les parties ne produisent aucun acte de signification de ce 
jugement. 

n . - PROCEDURE DEVANT LA COUR 
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L'appel est formé par requête, déposée par Google au greffe de la 
cour, le 22 juin 2007. 

La mise en état judiciaire résulte d'une ordonnance rendue sur la 
base de l'article 747 § 2 du Code judiciaire du 17 juin 2007 et d'une 
ordonnance complémentaire du 23 octobre 2008, rendue sur la base 
de l'article 748 § 2 du Code judiciaire. 

Par conclusions déposées le 14 décembre 2007, SAJ et Assucopic 
introduisent un appel incident 

Par conclusions déposées le 28 avril 2008, Copiepresse introduit 
une demande nouvelle. 

La procédure est contradictoire. 

Il est fait application de l'article 24 de la loi du 15 juin 1935 sur 
l'emploi des langues en matière judiciaire. 


